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Préface  
 

Comme beaucoup le savent, j’ai attendu ce stage pendant de longs 
mois d’impatience. En effet, ce fut pour moi l’occasion de vivre trois 
jours dans une entreprise en lien avec ma passion : le transport 
public, par véhicules routier (que ce soit les autobus ou les 
autocars, car oui il y a une différence). Ce rapport de stage s’inscrit 
donc comme conclusion de ces trois jours de découverte de cette 
entreprise qu’est Kéolis Besançon. 
J’ai tenté de retranscrire dans ses quelques pages avec le plus 
d’application possible les différentes professions, différents métiers 
que j’ai eu l’occasion de découvrir ici. Pour cela, j’ai pris la décision 
de tenir ce rapport de stage de manière chronologique, suivant ainsi 
mon planning de visite de l’entreprise. Je n’ai pas organisé ce 
rapport de la même façon que cela est conseillé dans la fiche 
« après le stage » fournie par le collège. Malgré cela, les différents 
sujets à aborder sont traités dans les rubriques qui suivent. 
Si certains termes vous sont inconnus, vous pouvez consulter à la 
fin de ce livret un petit lexique, 

 
Bonne lecture ! 

 
Recherche, contacts, accueil et remerciements  
 

L’origine de ce stage de découverte remonte à Mars 2007, lors de 
la réunion d’information sur les métiers qui nous a été présenté, en 
classe de 4E. Etant alors déjà très intéressé par le domaine du 
transport public (autocars et autobus confondus), il m’est venu l’idée 
de contacter la société Kéolis Besançon, qui s’occupe du réseau 
Ginko (Transport public de la Communauté d’Agglomération du 
Grand Besançon), afin d’y passer une journée de découverte. Le 
directeur de l’entreprise m’a répondu en personne pour m’informer 
qu’il n’était pas possible de m’accueillir pour des raisons de 
sécurité. J’ai donc du attendre patiemment ce stage de découverte, 
en classe de 3E. 
Suite à ces nombreuses correspondances avec Kéolis Besançon, je 
n’ai eu aucun mal à me faire accepter en stage pour ces 19, 20 et 
21 Décembre 2007. 
 



Je tiens à remercier tout le personnel de Kéolis Besançon pour son 
accueil chaleureux et sa patience. 
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I. Présentation de l’Entreprise  
 
Filiale du groupe Kéolis , gérant de différentes entreprises de 
transports en commun, Kéolis Besançon  est une entreprise de 
services qui assure l’exploitation du réseau de transports en 
commun Ginko, sous contrat avec la ville de Besançon (la CAGB : 
Communauté d’Agglomération du Grand Besançon). 
  

• Historique 
 

En 1887, la Gare Viotte et le quartier de Tarragnoz furent reliés 
au Centre-Ville par les « Cars Rippert », des tramways 
hippomobiles.  
 
Dix ans plus tard, le 21 Mars 1897, le réseau se modernise 
avec l’apparition des Tramways Electriques Bisontins (TEB), 
dont le dépôt était situé rue Isenbart (vallon de la Mouillère), qui 
parcourront quatre lignes : 
 
Ligne 1 : Gare Viotte > Tarragnoz 
Ligne 2 : Chaprais > Préfecture 
Ligne 3 : St Claude > Rivotte 
Ligne 4 : St Ferjeux > Place du 4 Septembre 
 
Un moyen de locomotion « confortable, commode et rapide en 
harmonie avec les besoins de la vie moderne ». En 1912, la 
Compagnie Franco-Belge, qui exploite déjà  27 autres réseaux 
de tram, prend en charge la gestion des TEB. Les 19 voitures 
du réseau sont remplacées, et en 1913, est créé le Funiculaire 
de Bregille. 
 
Mais la guerre 39-45 aura été difficile pour la vie des tramways 
bisontins. En juin 1940, les ponts sur le Doubs sont détruits, et 
le réseau se voit amputé de toute la partie située dans la 
boucle. Aux heures d’affluence, la place du 4 Septembre et les 
quartiers de Montrapon, Rosemont et des Cras étaient reliés 
par des autobus à essence. Ceux-ci furent réquisitionnés par 
les Allemands en 1942 pour transporter les Français de la 
région affectés au « Service du Travail Obligatoire », en 
Allemagne. Une nuit d’avril 1943, un incendie détruit le garage, 



les bus et l’outillage. Le 16 juillet de la même année, le dépôt 
est détruit par un bombardement aérien. 
 
Après la guerre, les transports en communs bisontins font pâle 
figure. En 1947, la Compagnie, qui connaît déjà une crise 
financière catastrophique, est en plus obligée d’appliquer la 
baisse générale des tarifs décrétée par le gouvernement. Dès 
1948, la réorganisation complète du réseau s’impose. C’est 
alors qu’en 1952, on voit apparaître des bus dans Besançon. 
 
Le 9 juillet 1952, la ligne de Saint Claude accueille un bus en 
remplacement du tramway, en tant que test. La ville décide 
alors, avec la Compagnie, de moderniser la totalité du réseau. 
La ville assure à la compagnie une garantie de recettes révisée 
en fonction des fluctuations économiques et du kilométrage 
parcouru. Le 36 décembre 1952, 11 autobus Renault (soit 645 
places assises) sont mis en service. Jugé « Imposant et 
Elegant », l’autobus offre aux voyageurs des commodités 
nouvelles, très appréciées : facilité d’accès, clarté intérieure, 
absence d’émanations, souplesse et stabilité de la 
suspension... 
 
Entre 1950 et 1970, Besançon connaît une croissance 
démographique parmi les plus fortes de France. Sa population 
double en moins de 30 ans. Une zone moderne se constitue. 
Les grands ensembles de Grette, Palente, Orchamps et 
Montrapon s’élèvent, tandis que le Campus universitaire, ainsi 
que les lycées Montjoux et Pergaud sont créés. Le réseau se 
développe donc très rapidement, dès 1953 : Le trafic est 
multiplié par deux en 4 ans, par trois en 10 ans, quadruplé de 
1950 à 1970. 
C’est ainsi qu’en 1961, la compagnie des TEB, nom devenu 
obsolète étant donné que le réseau n’accueillait désormais plus 
de tramways, décide de changer de nom et deviens la CTB, 
Compagnie des Transports de Besançon. La CTB S’installe en 
1964 rue de Trey, site encore d’actualité aujourd’hui. 
En 1968, la ville signe une convention avec la CTB, qui marque 
le renouveau des transports urbains bisontins. 
Mais encore une fois, le réseau connaît des déboires : le flot 
anarchique de voitures paralyse la ville, mutile la vie de la cité. 

Les bus sont boudés, et n’assurent que 15% des 
déplacements. La pollution atteint des records dramatiques. 
Besançon se réveille en 1971, lorsque le Ministère des 
Transports retiens Besançon en tant que ville-pilote. 
La ville bâtit alors un plan d’ensemble cohérent « circulation – 
transports » 
 

 
 

En 1974, Besançon joue le rôle de précurseur en lançant son 
nouveau plan de circulation, novateur, basé sur la 
complémentarité des modes de transports. 
- Création d’espaces piétonniers 
- Suppression de la circulation de transit au centre 
- Priorité au transport collectif 
- Amélioration globale de la qualité 
L’expérience suscite une curiosité sans précédent, à l’étranger. 
Ce plan se concrétise par un nouveau réseau de transport 
public et une offre équivalente au double de la moyenne 
nationale : deux fois plus de bus, de nouvelles lignes, deux 
lignes de minibus, des voies réservées, un « axe rouge » 
réservé au Centre-Ville. Certaines correspondances sont 
gratuites, et le réseau accueille une centaine de nouveaux 
conducteurs 
90% des bisontins sont desservis à moins de 300m de leur 
domicile. 
 



Quelques dates : 
- 1975 : première mondiale avec un système d’aide à 

l’exploitation. 
- 1976 : première nationale avec un réseau de 

soirée/dimanche dans une ville de cette taille. 
- 1979 : Besançon, ville française avec le plus fort taux de 

fréquentation de ses bus. 
 
Exemples d’innovations : 
- véhicules : articulés, planchers plats 
- desserte : lignes directes rapides 
- accueil des voyageurs : centre régional de formation des 

conducteurs 
- ponctualité : système de localisation des bus par satellite 
- services : borne d’annonce du temps d’attente des 

prochains bus dans les grandes stations 
- centrale d’information multimodale 
- site Internet 

 
Enfin, à partir de 2002 : les transports urbains (CTB) et 
périurbains (TGB) fusionnent, pour donner le réseau Ginko. 
 
• Situation Géographique 
 
L’entreprise Kéolis Besançon est présente (comme son nom 
l’indique) à Besançon, sur deux sites : le premier dans le 
quartier de Trey, le second dans le quartier de Planoise. Tandis 
que le premier gère tout ce qui est administratif, et abrite un 
nombre relativement faible de conducteurs/véhicules, le second 
reçoit tous les services aux conducteurs (liaisons 
radiophoniques et talkie-walkie, régulation), les Technologies 
Nouvelles, les Méthodes et un parc de véhicule très 
conséquent (avec, notamment, les autobus fonctionnant au 
Gaz Naturel). 
Au delà de ces deux dépôts, l’entreprise Kéolis Besançon est 
présente dans toute la communauté d’agglomération du Grand 
Besançon, puisqu’elle est « maîtresse » du réseau de 
transports en commun. Elle exploite tous les autobus et 
délègue les services d’autocar à différentes sociétés (Monts 
Juras Autocars, RDTD, Grosperrin Tourisme, etc).  

Kéolis Besançon dispose également d’un local au centre-ville 
de Besançon, place Huit Septembre (couverture), où sont 
vendus les titres de transport et gérées les demandes 
d’abonnement. En plus de cette boutique, les titres de 
transports sont vendus à bord des autobus et dans certains 
« Relais Ginko » (bureaux de tabac, mairies..). 
 
• Kéolis Besançon en chiffres 
 
Kéolis Besançon est une très grande entreprise puisqu’elle 
emploie, au total, plus de 500 personnes (données 2006), dont 
76,5% de conducteurs. L’entreprise exploite au total 297 
véhicules : 169 autobus, appartenant à la Communauté 
d’Agglomération, dont : 95 à plancher plat (accès facilité aux 
personnes à mobilité réduite), 41 avec rampe d’accès pour ces 
mêmes personnes, et 51 qui fonctionnent au gaz naturel de 
ville (GNV). A ceux-là s’ajoutent 128 autocars, propriétés 
d’entreprises locales de transport, tel que la RDTD, GTV ou 
encore Monts Juras Autocars. 
Le réseau représente une longueur cumulée de 542km, soit 
environ la distance qui sépare Besançon à Béziers 
(Languedoc-Roussillon). 
 

II. Organisation  
  

• Organigramme du Personnel 
 
Kéolis Besançon emploie environ 500 personnes dont plus de 
380 conducteurs ; les autres employés assurent le bon 
fonctionnement du réseau, l’entretien des véhicules ou encore 
les études de Marketing. Les services administratifs sont 
regroupés sur le site situé Rue de Trey (responsable 
d’exploitation, administration générale, marketing, 
communication, ressources humaines, logistique, 
comptabilité…), tandis que les services dédiés au réseau en lui-
même sont situés dans le quartier de Planoise : gestion des 
horaires de bus, emploi du temps des conducteurs, régulation… 
Pour mieux comprendre tout cela, voir l’organigramme du 
personnel (double page suivante). 





 
Un entrepôt pour les autobus, site de Trey 

III. Déroulement du stage  
  

• Mercredi 19 Décembre : Trey, services Administrat ifs 
 
Première journée de 
stage, j’ai découvert 
les différents services 
réunis sur le site de 
Trey : l’administration 
de l’entreprise le 
matin, puis ce qui 
concerne les 
conducteurs l’après-
midi. 
 
 
 
Matin : Administration  
 
1. Secrétariat et Comptabilité 
 
La secrétaire de l’entreprise doit s’occuper de beaucoup de 
choses pour veiller au bon fonctionnement des autres services. 
Elle est l’intermédiaire entre le site de Trey, le site de Planoise, 
la boutique du Centre-Ville et l’extérieur. Elle distribue le courrier 
reçu aux services destinataires, trie le courrier sortant et 
l’oblitère pour l’envoyer par La Poste. C’est aussi elle qui gère 
toutes les fournitures des bureaux : gommes, crayons, stylos… 
Elle s’occupe également des déplacements d’affaire des 
employés : transports (SNCF notamment), hôtels… 
Enfin, c’est elle qui contrôle les feuilles de route des 
conducteurs puis les archive. 
 
Les experts comptables s’occupent de surveiller tout ce qui est 
entrées d’argent et sorties. Ce sont eux qui distribuent l’argent 
qui doit sortir de l’entreprise. Tout l’argent, entrant ou sortant, 
passe par ce bureau. A la fin du mois, la différence des recettes 
(titres de transport, subventions…) et des dépenses doit être 
égale au centime près avec le contenu des comptes de 

l’entreprise. Si ce n’est pas le cas, ils recherchent d’où vient 
l’erreur pour ensuite corriger le tout. Tout est géré 
informatiquement, bien entendu. 
 
2. Paies 
 
L’employée chargée des paies gère les salaires de tous les 
employés. Elle recense, informatiquement, les heures 
supplémentaires, primes… qu’ont les salariés pour ensuite 
établir chaque mois les fiches de paies des employés. Les 
salaires des employés sont décalés d’un mois, c'est-à-dire que 
les différents suppléments (primes, heures supplémentaires, 
etc) obtenus durant le mois sont versés le mois suivant. Une fois 
les fiches de paies prêtes, elle donne le tout au service de 
comptabilité qui effectue les versements. 
 
3. Commercial – Communication, Marketing 
 
Ces services se chargent de communiquer avec le client. Le 
premier (Commercial - Communication) s’occupe de 
communiquer au client les services spéciaux qui sont mis à sa 
disposition (pour les fêtes et achats de Noël, par exemple) via 
les panneaux d’affichages sur les abribus, ou les espaces 
publicitaires dans les bus. Il avertit également les clients des 
modifications temporaires des plans de ligne, par exemple lors 
de déviations dues à des travaux ou manifestations. Là encore, 
ces avertissements se font par affichage dans les bus ou sur les 
stations. Enfin, ce service s’assure que toutes ces informations 
sont diffusées sur leur site Internet (http://www.ginkobus.com/). 
Le second service (Marketing) communique également avec le 
client mais d’une manière différente. Il se charge des livrets, 
dépliants publicitaires, carnets de voyages… La charte 
graphique (police d’écriture, logos, couleurs, disposition…) y est 
établie, puis est utilisée sur tous les dépliants, livrets, et 
publicités.  
C’est également le service Marketing qui s’occupe de faire des 
études (sondages) pour connaître toutes les données 
statistiques du réseau. Ces données même seront utilisées pour 
améliorer le réseau. 



 
 
4. Etudes et Marché 
 
Ce service étudie les données statistiques fournies par le 
service Marketing puis s’occupe de faire évoluer le réseau. Il est 
divisé en deux parties : périurbain et urbain. La partie urbaine 
peut être étudiée et traitée très précisément puisque le réseau 
urbain est géré directement par Kéolis Besançon. La partie 
périurbaine est plus délicate puisque Kéolis Besançon n’a sur 
elle qu’un regard superficiel, la gestion étant faite par la CAGB 
et l’exploitation déléguée à des autocaristes locaux. 
Les évolutions apportées peuvent concerner le type de véhicule, 
leur fréquence, ou encore la destination des lignes. 
 
5. Caisse principale 
 
Les taxes ou subventions qui reviennent à Kéolis Besançon 
sont directement injectées dans l’évolution du réseau : locaux, 
matériel roulant, mobilier urbain… Le seul revenu qui revient à 
l’entreprise est celui de la vente des titres de transport. La 
Caisse Principale s’occupe de gérer la distribution de ces titres : 
la vente des tickets à bord des véhicules, à la boutique, aux « 
relais » (tabacs, presses qui vendent des tickets)… Les titres de 
transport vierges sont expédiés aux relais et à la boutique au 
début de chaque mois, en échange des recettes et invendus du 
mois précédent. Le nombre de titres de transport vendus doit 
correspondre scrupuleusement aux recettes. 
Les conducteurs achètent à cette Caisse Principale les titres de 
transport qu’ils vendront ensuite à bord de leur bus. Là encore, 
les recettes qu’ils rendent à la Caisse doivent correspondre au 
nombre de tickets vendus. 
 
6. Service MOBILIGNES 
 
Le service Mobilignes n’est pas géré par Kéolis Besançon mais 
réside dans les locaux du site de Trey. Les employés travaillent 
sur un standard téléphonique et conseillent les clients sur les 
transports du département : le système informatique permets de 
calculer et planifier des itinéraires dans tout le département du 

Doubs, et calculer ainsi un itinéraire reliant un arrêt de bus du 
Grand Besançon à un village voisin de Montbéliard en 
combinant le bus, le train et le car. Les réseaux de bus, de car 
et les lignes ferroviaires du département et les horaires sont 
ainsi répertoriés sur les ordinateurs de ce bureau. Le même 
système de calcul d’itinéraires est présent sur le site Internet du 
réseau mais ne permets de planifier des itinéraires que dans la 
communauté d’agglomération. 
Le service Mobilignes gère également les deux services de 
transport à la demande :  
- Évolis Ville qui permet aux personnes à mobilité réduite de 

se déplacer dans des véhicules adaptés entre deux stations 
du Grand Besançon, 

- Évolis Gare qui permet aux résidents du Grand Besançon 
d’avoir leur correspondance avec les TGV en dehors des 
horaires traditionnelles du réseau de bus (donc, entre 20h et 
5h). 

 
7. Fraudes et Accidents 
 
Le service des Fraudes et Accidents gère en premier lieu tous 
les fraudeurs : ce sont ceux qui ne respectent pas le règlement 
du réseau (agression à bord d’un véhicule, agression d’un 
conducteur ou contrôleur, fumer dans un autobus…) ou qui 
trompe les contrôleurs en circulant sans titre de transport, avec 
un titre de transport non oblitéré, faux ou périmé. Les 
contrôleurs s’occupent de verbaliser « tout ce petit monde », 
puis le service des fraudes étudie les différents cas et 
réceptionne le paiement des contraventions. En cas de non 
paiement, le service des fraudes envoie des avertissements. 
L’amende est majorée de quelques Euros si elle n’est pas 
payée le jour même, majorée une seconde fois au-delà d’une 
semaine, puis au bout d’un certain temps, elle atteint le prix 
« plafond ». En cas de non paiement, l’affaire sera traitée par le 
tribunal de police. 
 
Ce service gère en second lieu les accidents des conducteurs. 
En cas d’accident – même s’il s’agit, la plupart du temps, 
d’incidents sans gravité – les conducteurs remplissent une fiche 
détaillant ce qu’il s’est passé, s’il y a eu des dégâts (qu’ils soient 



matériels ou corporels), etc. Ensuite, le service des fraudes et 
accidents étudie les fiches et prennent les mesures qui 
s’imposent. En cas d’accident matériel, ils font faire des devis 
aux ateliers de l’entreprise (matériel, main d’œuvre…) et 
s’arrangent avec les assurances.  
Les conducteurs disposent chaque année d’une prime de non 
accident constituée de 12 points. Ils perdent des points sur cette 
prime en cas d’accident. La prime qu’ils touchent en fin d’année 
est calculée en fonction de ces points. 
 
Avec le personnel de conduite l’après-midi  
 
1. Agent de maîtrise – Chef d’équipe de conducteurs  
 
J’ai rencontré, sur le site de Trey, le mercredi après-midi, un 
chef d’équipe de conducteurs (aussi appelé Agent de maîtrise). 
Il gère un groupe de conducteurs et répertorie les absences et 
retards du personnel de son groupe. Il est l’intermédiaire entre 
le personnel de conduite qu’il gère et les services administratifs. 
Il s’occupe également de vérifier que les conducteurs effectuent 
bien leurs services et surveille depuis son bureau les sorties de 
véhicules. D’une certaine manière, on peut dire qu’il supervise le 
personnel de conduite. 
 
2. Conducteur  
 
Le conducteur est le cœur même du réseau puisque c’est tout 
simplement lui qui lui donne vie. Ils sont à-peu-près 380 à 
conduire sur le réseau Ginko, divisés en deux unités (il y a les 
conducteurs de Trey et ceux de Planoise), puis encore par 
groupe, supervisés par les agents de maîtrise. 
J’ai terminé ma première journée avec l’un d’eux alors qu’il 
effectuait son service sur la ligne n°2. Même s’il trouve son 
travail assez répétitif parfois, lui et sa plupart de ses collègues 
aiment leur métier. Et pour cause : lui, par exemple, travaille 
pour le réseau bisontin depuis plus de 30 ans ! Si les horaires 
sont parfois difficiles, les conducteurs ont la possibilité de 
s’échanger leurs services. Sur les 380 conducteurs du réseau, il 
n’est pas très difficile de trouver quelqu’un avec des horaires 
plus pratiques pour nous, près à échanger avec notre service. 

Les conducteurs peuvent ainsi se dépanner entre eux, pour 
qu’ils puissent par exemple assister à des évènements 
importants pour eux ou leur famille (spectacle d’un enfant, 
réunion parents professeurs, anniversaire…). 
Il ne se plaint pas de ses conditions de travail qu’il considère 
satisfaisant. Le salaire n’est pas mirobolant (aux alentours des 
1’500€) mais satisfaisant vis-à-vis du travail. 
 

 
Exemple d’autobus articulé (Heuliez GX417) sur le site de Trey 



• Jeudi 20 Décembre : Planoise, autres services 
 

 
 
Seconde journée de stage, j’ai découvert ici au fil de la journée 
les services du site de Planoise, qui concernent principalement 
la gestion des conducteurs et de leurs véhicules. 
 
1. Méthodes 
 
Le service des Méthodes est adepte de termes qui peuvent 
paraître barbares : fréquence, vacation, graphiquage, 
habillage… Ce sont eux qui planifient les horaires du réseau, en 
s’assurant de bien calculer le tout pour que les conducteurs 
aient des temps d’arrêt suffisants au terminus, que les bus 
soient bien répartis pour ne pas avoir par exemple un trou de 
20min. puis juste après, deux véhicules qui se suivent. 
Pour parvenir à planifier tout cela, ils utilisent un logiciel 
dénommé HASTUS qui contient une importante base de 
données qu’ils remplissent avec différentes informations comme 
les temps de trajets entre deux stations.  
Dans la planification sont prises en compte les demandes des 
services d’Etudes et Marché (Trey) pour adapter la fréquence 

(temps d’attente entre deux bus sur une même ligne) au nombre 
d’usagers et heures de pointe. 
La planification de tous ces horaires s’appelle le Graphiquage. 
Une fois le graphiquage effectué, ils vont « habiller » tout cela. 
Encore à l’aide du même logiciel, ils vont créer ce qu’ils 
appellent des voitures. Une voiture, c’est l’ensemble des trajets 
d’un véhicule de sa sortie du dépôt jusqu’à son retour. Ensuite, 
ils vont établir un planning qui va recouvrir ces voitures par des 
services de conducteurs. Selon les souhaits des conducteurs, 
certains services se font en une fois, en deux fois, en trois fois… 
On dit qu’ils se font en une vacation, deux vacations, trois 
vacations…  
Une fois que tous les services sont constitués et que tout le 
planning est rempli, l’Habillage est terminé.  A ce stade, aucun 
nom de conducteur n’est encore attribué. Chaque voiture (on les 
nommera Services pour plus de clarté) est repérée par un 
numéro. Pour qu'un service soit attribué à tel ou tel conducteur, 
le service des Méthodes remplit des grilles de roulement (aussi 
appelée Trame), chaque ligne représentant une semaine (Lundi, 
Mardi… Dimanche). Ils les remplissent en mêlant les numéros 
de voitures, les repos hebdomadaires et les Voltiges. Une fois 
les trames remplies, tout est transféré au service Opéra. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Double page suivante : 
- Exemple d’habillage à gauche, 
- Exemple de trame (roulement) à droite. 

 
Une partie du parc de véhicules, site de Planoise 

 
Poste de conduite d’un autobus : Irisbus Agora L 



  

 



2. Le service Opéra 
 
Au service Méthodes, les voitures sont attribuées à des 
numéros et non des conducteurs. C’est au service Opéra que le 
lien entre ces numéros et le personnel de conduite se fait. Pour 
se faire, les noms sont placés devant chaque ligne des trames. 
Cela représente les services que chaque conducteur fera la 
première semaine. Chaque semaine, les conducteurs 
descendent d’une ligne, et celui qui était en bas de la fiche 
remonte à la première ligne.  
En suivant cet ordre, le service Opéra va réaliser pour chaque 
conducteur son planning semestriel, puis établir d’autres 
plannings, comme la liste des conducteurs et leurs services sur 
deux semaines qui seront affichés dans les salles de prise de 
service.  
Enfin seront créées les fiches de circuits, correspondant aux 
numéros de voiture. Ces fiches représentent tous les trajets que 
devront effectuer les conducteurs dans une journée, avec les 
lignes et les horaires théoriques de passage aux points clés 
pour que les conducteurs puissent avoir une idée de leur 
avance ou leur retard. 
A chaque prise de service, les conducteurs prennent dans de 
grands casiers la fiche de circuit qui correspond à leur voiture du 
jour. 
Vous remarquerez que j’ai parlé de Voltiges pour le service 
Méthodes, sans en expliquer la signification, ce que je vais faire 
maintenant. Lorsqu’un conducteur est de Voltige, il est en repos 
« temporaire ». En cas d’absence prévue d’un conducteur, le 
service Opéra contacte, la veille, un conducteur de Voltige pour 
lui attribuer le service de l’absent. En cas d’imprévu, le service 
contacte, là encore (mais le jour même), les conducteurs de 
Voltige. 
 
3. Technologies nouvelles 
 
On quitte maintenant la partie théorique pour passer au service 
des TN (Technologies Nouvelles). Ce sont eux qui équipent les 
autobus de tous les systèmes embarqués : Vidéosurveillance, 
système TADE (localisation par satellite du véhicule et 
information au conducteur), contact radio avec le service 

Régulation, IDE (affichage dans le bus de la ligne et de la 
prochaine station), Oblitérateurs, etc. 
Ils font les recherches pour mettre au point de nouveaux 
systèmes, les peaufinent, font les tests puis équipent les 
autobus. Par exemple, les TN mettent actuellement au point un 
système d’annonce vocale des stations, pour les aveugles ou 
malvoyants. 
Les TN s’occupent également de la maintenance des 
équipements embarqués. 
Enfin, ce sont eux qui mettent au point et entretiennent le 
système de suivi des autocars périurbains de la Communauté 
d’Agglomération. 
 

 
 
 
 
Double page suivante : service Opéra… 
- A gauche : Planning semestriel d’un conducteur  
- A droite : Feuille de circuit  

 
Exemple de technologies embarquées : TADE (localisation par satellite du 
véhicule et information au conducteur), radio… 



 



4. Ateliers  
 
J’ai terminé cette journée avec la découverte des ateliers 
d’entretien et réparation des véhicules. Les autobus sont 
entretenus régulièrement ici (comme une voiture est entretenue 
au garage) afin qu’ils circulent dans des conditions optimales. 
Certains véhicules dépassent les 800’000km compteur, ce qui, 
pour un véhicule qui effectue des arrêts fréquents, représente 
en terme d’usure, l’équivalent de plus d’un million de kilomètres. 
Ces véhicules circulent depuis une vingtaine d’années sur le 
réseau, c’est dire si l’entretien est nécessaire ! 
L’atelier dispose d’un « magasin », dans lequel sont stockées 
diverses pièces détachées comme des rétroviseurs, pour 
pouvoir être remplacées rapidement en cas de casse. Au 
premier étage de l’atelier sont stockées les selleries (coussins 
de sièges, recouvrement de sols..) et des volants. 
Chaque employé de cet atelier est spécialisé dans une matière : 
électronique, mécanique, entretien – réparation des moteurs, 
entretien – réparation des boîtes de vitesses automatiques, 
entretien de la sellerie… et-ce pour un service optimal. 
Certaines pièces comme les pare-chocs peuvent être fabriquées 
directement sur place grâce à des moules spécifiques. 

 
Vue d’ensemble de l’atelier de Planoise. 

   
« Au premier étage de l’atelier sont stockées les selleries (coussins de 
sièges, recouvrement de sols..) et des volants. » 
 

 
Un moteur prêt à être entretenu. Ci-dessous : la même chose pour une 
boîte de vitesses automatique. 
 

 



• Vendredi 21 Décembre : Agents de contrôle 
 
Le troisième – et dernier – jour de mon stage, je l’ai passé avec 
les agents de contrôle, sur le terrain (dans les bus). 
 
Appelés aussi Contrôleurs ou Vérificateurs, les agents de 
contrôle sont des conducteurs assermentés (membres de la 
police des transports). Le poste d’agent de contrôle ne constitue 
pas une profession à part entière. Ils sillonnent le réseau à bord 
des autobus, et vérifient les titres de transport des passagers à 
chaque montée dans un véhicule. Si un passager ne dispose 
pas de titre de transport, ou que son titre de transport n’est pas 
oblitéré, est périmé, ou est oblitéré « à vue » (un passager 
s’empresse d’oblitérer son ticket lorsque les contrôleurs 
montent), il encourt une amende plus ou moins importante selon 
la gravité de son infraction. Le montant de la contravention peut 
également augmenter si le contrevenant profère des menaces 
envers les agents de contrôle. 
Ils remplissent une fiche sur laquelle ils indiquent la station à 
laquelle ils ont effectué le contrôle, le numéro de Graphique (qui 
permet d’identifier le conducteur et sa ligne), l’heure du contrôle 
et le nombre de passagers contrôlés. 
Durant cette journée, j’ai moi-même tenu à jour cette fiche, 
tandis que les vérificateurs ont distribué 7 contraventions. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

IV. Conclusion & Réflexions personnelles  
 
Je vais tenter de vous relater ici mes impressions, mon ressenti sur ce stage 
de découverte. Si ces sujets ont déjà été abordés dans les précédentes 
rubriques, ils le seront ici de manière plus explicite.  
 
Etant donné que je suis très passionné par les autocars et que j’ai déjà 
quelques connaissances dans le milieu, j’ai tenu à faire ce stage dans les 
autobus et le service urbain pour découvrir une autre facette du métier. 
J’attendais ce stage avec beaucoup d’impatience, d’espoirs, et je n’ai pas 
été déçu.  
Tout d’abord, il est vrai que j’étais vraiment stressé et nerveux à l’approche 
du stage. Etrangement, tout cela s’est dissipé lorsque je suis rentré pour la 
première fois dans les bureaux. J’ai été très content de l’accueil, vraiment 
sympathique, qui m’a été réservé. 
J’ai eu la chance d’avoir un programme très élaboré qui m’a permis, comme 
je l’ai démontré dans les pages précédentes, de découvrir vraiment une 
grande partie de l’entreprise.  
J’ai été surpris par ce que j’ai découvert dans les bureaux. Je n’avais jamais 
pris réellement conscience de tous le monde qui pouvait travailler dans les 
bureaux, pour assurer le fonctionnement de l’entreprise. 
Le fait que tous les services travaillent ensemble m’a aussi impressionné, 
chaque service est là pour un autre. 
Pas énormément de surprises pour ce qui est des bureaux de Planoise 
(services aux conducteurs) que j’ai visités le deuxième jour, mise-à-part 
encore une fois l’importance du travail dans les services Méthodes et Opéra 
(voir pages précédentes). J’ai même été déçu par le service de Régulation, 
qui est moins surprenant que je ne me l’imaginais.  
Les ateliers de Planoise m’ont agréablement surpris, je ne pensais pas que 
ce serait si grand. L’ambiance m’a faite sourire, notamment le sapin de noël 
décoré de clefs à molettes.. 
Ce que j’ai le plus aimé à Planoise, c’est le service des Technologies-
Nouvelles, qui m’a été admirablement bien présenté. J’ai aimé parce que 
j’aime tout ce qui est technologique, informatique, et que cela me fascine. 
Ici, tout ce qui est technologie embarquée (des systèmes de suivi bien 
perfectionnés aux simples oblitérateurs) sont étudiés, testés, installés puis 
réparés. Je trouve ça super. 
J’ai beaucoup aimé le dernier jour avec les contrôleurs car l’ambiance est 
très amicale entre eux. Ils s’entendent bien, sont joueurs mais redeviennent 
sérieux quand il s’agit d’effectuer un contrôle. 



Le meilleur moment que j’ai passé pendant ce stage n’est pas facile 
à déterminer car la totalité de ce dernier s’est déroulé dans un état 
de joie indescriptible. Je dirais cependant que c’est sans-doute le 
Jeudi-midi, lorsque j’ai pu visiter la totalité du parc de véhicules du 
dépôt de Planoise, pendant une bonne heure qui séparait mon 
repas de la reprise du stage. Des véhicules réformés, qui ont plus 
de vingt-ans et qui reposent en paix dans un coin du parking, aux 
autobus très modernes fraîchement arrivés au dépôt et pas encore 
en circulation, j’ai pu m’installer à bord de chaque bus, au volant, et 
les mitrailler de photos (environ 70 !), malgré le froid qui règnait en 
maître... 
Au final, je garderais un excellent souvenir de ce stage qui m’a 
conforté dans mes ambitions, je suis vraiment persuadé que je veux 
être conducteur. J'ai eu la possibilité de découvrir un autre domaine 
de conduite, et j’avoue que cela a un peu bouleversé ma façon de 
voir les choses, car je suis désormais également intéressé par 
l’urbain. Certains diront que c’est la même chose, que de toute 
façon on ne fait que de conduire un bus. A ceux-ci, je répondrais 
que c’est loin d’être identique, voire même que c’est totalement 
opposé.  
 
Quoi qu’il en soit, une chose est sûre : Je veux être un 
conducteur !  

V. Lexique  
  

Autocaristes :  Entreprise gérant des autocars 
CAGB : Communauté d’Agglomération du Grand Besançon 
CTB :  Compagnie des Transports de Besançon 
Fréquence :  Temps d’attente entre deux bus sur une même 
ligne 
TEB :  Tramways Electriques Bisontins 
TGB :  Transports du Grand Besançon 
Tramway Hippomobile :  Tramway (sur rail) tracté par des 
chevaux 
Vacation :  Temps de travail d’un conducteur entre deux pauses 
Voiture :  Ensemble des trajets d’un bus de sa sortie du dépôt à 
son retour 
 
Extrait de l’encyclopédie libre « Wikipédia » sur l a 
différence autobus/autocar : 
 
Le terme autobus  fait référence à un usage urbain ou 

périurbain dans lequel la vitesse des véhicules est relativement 
faible et les arrêts fréquents. On y autorise donc la station debout, 
et ces véhicules comportent plusieurs portes pour la montée et la 
descente des voyageurs. Ils sont interdits sur voie autoroutière et 
ne peuvent donc pas toujours emprunter les rocades des grandes 
villes. 

Désormais, les autobus sont très souvent à boîte de vitesses 
automatique. Les autobus les plus récents sont surbaissés pour 
faciliter la montée et la descente des passagers à mobilité réduite 
(handicapés, personnes âgées, personnes avec poussettes) ; ils 
peuvent s'incliner vers le trottoir et certains sont même munis d'une 
rampe rétractable allant jusqu'au sol. 
 

Pour les liaisons interurbaines, Alain Scholtès inventa l'autocar , 
véhicule dans lequel les voyageurs sont obligatoirement assis. La 
directive 2003/20/CE du Parlement européen impose d'ailleurs 
l'usage des ceintures de sécurité dans les autocars qui en sont 
équipés (ceux qui ont été mis en circulation après le 1er octobre 
2001). Le Code de la route français a été modifié dans ce sens en 
juillet 2003. 



Les autocars sont équipés de soutes dans lesquelles les 
passagers peuvent déposer leurs bagages encombrants. Ces 
soutes sont situées sous l'habitacle et, par conséquent, les autocars 
sont sensiblement plus hauts que les autobus. Pour les longues 
liaisons (souvent de nuit), certains autocars disposent de toilettes et 
de couchettes ou de sièges inclinables. 

Les autobus sont surtout conçus pour effectuer des trajets 
moins longs que leurs grands frères, les autocars. 

 

 
A l’intérieur d’un autocar... 
 

 
... et à l’intérieur d’un autobus. 


